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Résumé Historique

C’est en 1935 que l’Etat helvétique commence à s’intéresser sérieusement au cinéma. Avec la montée des régimes totalitaires en Europe – qui l’utilisent comme arme de propagande –, le cinéma devient pour la Confédération une « question nationale ». En Suisse, la production de films est alors très peu développée, se cantonnant aux publicités et aux commandes – ce qui change dès le début des années 30 puis, surtout, pendant la Deuxième guerre mondiale, où le cinéma suisse vit un premier boom, à coloration nationaliste. La Chambre suisse du cinéma est instituée (1938), dans la foulée de la création de Pro Helvetia et de la « Défense spirituelle nationale », puis une première aide à la production, une censure militaire, un contrôle des importations et un Ciné-journal suisse. Cependant, l’Etat s’immisce peu dans cette petite industrie qui tourne à plein régime – et qui n’utilise pas une première et modeste aide fédérale, jugée trop contraignante. A force de débats à la Chambre, la plupart des outils – mais aussi des problèmes – d’une politique fédérale du cinéma sont posés, avant d’être avortés par une économie du cinéma soucieuse de son indépendance.

Alors que les producteurs zurichois rêvent de projets avec Hollywood mais se replient dans les années 50 sur le marché suisse puis alémanique, la Confédération reprend en main les travaux pour une législation fédérale sur le cinéma. Elle doit composer entre les positions opposées de l’économie du cinéma et de la Filmkultur qui, avec ses films pédagogiques et « culturels » au sens large, est plus proche des pouvoirs publics. Soucieux de leur autonomie, les producteurs refusent une aide étatique aux films au profit d’un studio national – il restera toutefois lettre morte, suite à la montée de la TV qui éloigne le public des salles obscures. Le Filmartikel constitutionnel est accepté en votation par le peuple suisse en 1958.

La politique du cinéma à proprement parler débute en Suisse avec l’entrée en vigueur de la Loi sur le cinéma (1963). L’Etat helvétique quitte sa réserve légendaire – même si, dans le domaine jugé sensible des fictions, il distribue des primes à la qualité, mais refuse d’aider la production afin de ne pas s’immiscer dans le processus de création. Une nouvelle Commission fédérale du cinéma, des comités d’experts et une Section cinéma sont dans un premier temps au service des producteurs établis, alors que les « nouveaux cinémas » secouent le septième art, en Suisse également. Durant la décennie, l’Etat doit trancher entre les différents possibles de « cinémas suisses » qui s’offrent à lui et refuse tour à tour le Kulturfilm, les Heimatfilme traditionnels, mais aussi un nouveau cinéma suisse commercial. Tôt rassemblés en une association (l’ASRF) et très organisés dans leurs démarches, les cinéastes indépendants parviennent à convaincre la Confédération de soutenir le cinéma d’auteur et d’aider aussi la production de fictions, au nom de l’Art.

La révision de la Loi en 1970 marque le début d’un « pacte » entre l’Etat et les cinéastes, devenus ses interlocuteurs privilégiés. Peu avant que l’Office fédéral de la culture est créé, la Confédération se met au service du cinéma d’auteur, pour sa « valeur » et parce que celui-ci ne trouve pas un public suffisant. Pour son rayonnement aussi : primé à l’étranger et diffusé urbi et orbi notamment via Pro Helvetia, le Nouveau cinéma suisse apporte une aura bienvenue à un pays parfois critiqué sur la scène internationale. Une situation ambiguë et paradoxale, car l’autocritique – si elle est réussie artistiquement – est encouragée dans les films, menant plus d’une fois à des controverses au sein de l’opinion publique helvétique. Ce n’est que vers la fin des années 70 que le public indigène trouve le contact avec des films qui étaient jusque-là souvent exclus d’un circuit commercial plutôt réticent voire hostile.

Durant les années 80, l’extension européenne du dispositif étatique cache mal ses crises à répétition et, aussi, une aura décroissante du cinéma suisse. Après un rapprochement avec la TV – qui devient le « deuxième pilier » du cinéma suisse –, la politique fédérale du cinéma change dès les années 90. Devenant proactive, la Confédération pilote désormais l’ensemble de la chaîne de production-diffusion-réception du cinéma et crée à la suite d’une proposition de quelques producteurs, dans le contexte d’une lente prise d’importance du niveau fédéral en matière de politique culturelle en Suisse, une aide automatique, qui soutient les films selon leurs rentrées en salles. L’Etat se redirige vers le public indigène et, surtout dès 2005, vers un cinéma « populaire et de qualité » comme « projection nationale », qui se veut en phase avec le grand public suisse. Une évolution qui voit la Confédération intervenir sur l’organisation voire les contenus des projets et provoque la résistance des cinéastes, mais aussi des producteurs. Cette nouvelle crise de la politique du cinéma en Suisse culmine en un changement d’équipe fin 2010.

